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DESCRIPTION DE LA PIÈCE 

    

PHASE 1 

 
B-0004 

Énergir-E  1  Proposition d’un mode réglementaire allégé pour les années 
2022-2023 à 2024-2025 et d’autres mesures permanentes 

RÉPONSES AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 

 Énergir-F  1  Réponses à la demande de renseignements no 1 de la Régie de 
l’énergie 

 

 


